
' NUM ÉRO 5 OU 29 MAI 198 1 

LA 
.. _ ,# Î~ NUM ÉROD EC PE N D u 
~ - COURS D'ATI RIBUTION DÉPUTÉ 

LA MAJORITÉ 
Le leader du parti socialist e en accédant le 10 mai 1981 à la 

Présiden ce de la Républiq ue Française, aff irmait sa volont é d 'être le 
Président de tous les Français. N ous enregistrons cette déclaration 
comm e étant conforme aux institutions de la Vème République 
dont nous avons toujours été les ardents déf enseurs . 
Pour autant , il nous paraît dangereux que la nouvelle majorité 
présidenti elle socialo-communiste puisse réaliser tous les points de 
son p rogramme qui, pour la plupart , mettent en danger l'acquis de 
la Vème Républiqu e. Celui-ci ne pourra être prés ervé que par ..-liiiii .. iiiiilllll ... ... ....... ..-. .. 

l'élection en masse à l'As semblée Nationale, de représentants de ~~~:;...-;.,:...; · 
l'Union pour la N ouvelle Majorité, tous issus du large courant 
libéral qui a permis à la FRA N CE de rester une grande pui ssance 
économiqu e, diplomatiqu e et militaire . 

DOIT RESTER 
Il ne faut pas se faire d'illusions, même si aujourd'hui le parti 
com muniste , pour un temps , se fait particulièrement doux . Si le 
p rojet socialiste ~tait appliqué , même partiellement , notre pays ne 
connaa rait pas le changement souhait é par certains, ma is 
réellement un boule versement de ses structures , de ses institutions et 
de ses traditions. Ce serait une évolution vers le collectivisme que les 
Français ont jusque là toujours rejeté et qui n'est pas conforme à 
leur esprit. Il s 'agirait vraiment d'un changement de société. 
Mais nous , nous sommes des gens responsables et nous ne disons 
pas que tout est négatif dans les propositions de nos adversaires. 
Contrairem ent à l'attitude qu'ils ont gé11éralement adoptée en 
rejusa•t syst ématiquement tout ce qui a été proposé par le Général 
DE GAULLE, Georges POMPIDOU et par VA LER Y GISCARD 
D'EST A IN G, nous sommes de eeux qui seront demain disposés à 

LA SEYNE: DES 
MILLIONS D'HEURES 
DE TRAVAIL POUR LES 
CHANTIERS NAVALS 

Les Chanti ers Navals de LA 
SEY N E comptent parmi les 
entreprises varoises les plus 
importantes. Ils assur ent le gagne
pain de nombreuses familles. C'est 
pourquoi l'inquiétqde régnait en 
1976-1978, quand la survie des 
CNIM fut remi se en cause . Le VAR 
doit se défendre et préserver son 
potentiel industriel . Le Docteur 
PA EC HT l'a bien compris. Trés 
sensibilis é à ce probl ème, il a mis 
tous ses efforts, dès son électi on en 
mar s 1978 , a u se rvice de s 
tr availleurs d es C NIM. Les 
résult a ts dé jà obtenu s so nt 
excellents. Il faut continuer. 

(p. 5) 
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OLLIOULES • • UN · 
-

CHANTIER BIEN 
COMMENCÉ 

A OLLIO ULES , les fleurs ne 
servent pas seulement au plaisir des 
yeux, elles sont aussi, dans toute 

cette région, une façon d~_ gagner sa 
vie pour de nombreuses personnes. 
Mais dans le VAR, OLLIO ULES 
n'est pa s la seule région productiv e; 
dans l'est du département il en 
existe d'autres . Il est bien humain 
pour chacun de défendre son 
clocher , mais dans l'ouest varoi s, il 
s'agit de d éfend re un secteur 
essentiel de l'activité économiqu e. 
C'est pourquoi , le choix de 
l'implan ta tion d'un marché aux 

fleurs départ ement al était att end u 
avec an goisse . 

(p. 6) 

1 

.adopter tout es les mesures qui nous seraient pr oposé es et qui nous 
sembleraient conformes à l'intérêt de la FR ANCE , comme nous 
saurons nou s opposer à toutes les mesu res p ortant atteinte aux 
fo ndeme nts de not re société. 

MAJORITAIRE 
Pour ma part c'est toujours ainsi que je me suis compo rté. J'ai éié 
critique à l'intérieur de la majorité quand il le fal lait ;je serai demain 
constructif dans la nouv elle majorité parl em ent aire ou même , s'il le 
faut, dans l'opposition . 
La FRANCE peut , si besoin, adapter sa politique. Elle ne doit pas 
changer de régime . 

DU BON SENS , MAI NT ENAN T ! 

- Moi , Monsieur , j'ai vot é MIT ERRA ND 
le JO MAI 

• C'était votre droit . 

• Mais il a été élu ! 

• N' était-ce pas votre souhait ? 

• Oh non ! Je voulais seulem ent dire à 
GIS CARD que'je voulais du changement. 

· li a reçu votre m essage, et maintenant ? 

• Maint enant je m e sens bouleversé, mais j'ai 
repris mon bon sens. 

- A h? 

• Oui, j e vais limit er les dégats, le 14 juin je 
voterai A rthur PAECHT. 

LA TRAVERSÉE DE 
TOULON : UN POINT 

NOIR QUI DOIT ETRE 

SUPPRIMÉ 

Tous les habita nts de l'Aire 
Tou lon n ais e conn a iss ent les 

diffi cultés de trave rsée, à certaines 
heures , l'agglom ération centrale . 
Cette situ ation est exaspérante 
quand on sort du t ravail pour 
rent rer chez soi ou même si l'on se 
promène. Elle devient grave quand 
il s 'agit d'assurer le tr ans it 
écon omique d'une région. C'est une 
quest ion qui est à l'ordre du jour 
dans la région dep uis de 
nombreuses années . Déjà , des 
travaux ont été entrepris , un plan 
de circulation mis en œu vre, et ces 
mesures se révèlen t utiles. Mais 
l'essentiel reste à fai re. La solution 
est sur le poin t d'être réalisée. 

(p. 3) 

EN PAGE S INTÉRIEURES: 
• Loi pro grammation milita ire 
• Energ ie 
• Halte à la pollution 

• Toulon. port de croisièr e 
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VOTRE DÉPUTÉ EN FRANCE 

LE DÉPUTÉ 
Historiquement , le Député est le délégué de la 

population pour étudi er, discuter et voter ou 
non une loi. A Athèn es, la population entière se 
réunissait pour prendre elle-mêm e les décisions 
qui les concernaient. Il paraitra it difficile, de 
nos jours, de réaliser la même procédure. Nos 
Députés nous représentent, c'est dire toute 
l'importance de leurs tâches et la confia nce que 
nous m·ettons en eux. 

Il doit aussi défendre les intérêts de ses 
concitoyens dans le cadre de l'intérêt général, 
qui, quelquefois, va à l'encontre du particulier. 
Et s'il est nécessaire que nous fassions des 
concessions à l'int érêt de tous, nous avons 
néanmoins le dro it de conserver nos habitudes 
et nos traditions. Enfin, le Député est à l'écoute 
de ses électeurs . C~s derniers font appel à lui 

E A 'É 

French legis lator Pae cht (lelt ) meets with Deputy Secretary•General Rokusuke T~naka. 

R éunion de tra1•ail de M tvl. A rthur PAl::CHT n 
RO K US UK E TAN A K ,f (article publié par le mensuel japonais lib èral 
Star) . 

AUX U.S.A. 

Dans le cadre de sa mission d'information sur 
le surrégénérateur, Arth ur PAECHT s'est 
rendu avec ses collègues parlementaires aux 
U.S.A. Les Amér icains ont reconnu leur retard 
dans le progra_mme des surrégénérateurs par 
rapport à la France. Ils ont également proposé 
avec beaucoup d'humour, de négocier un 
échange de notre M inistre de l'industrie M. 
GIRAUD contre M. CARTER. 

L..,Â 
A ux V.SA. avtc / 'Amiral R/ CKOVER la commission d'enqu ite 

E~,rope l , Antenne · 2 de1•ant fa maq uette' du FF-1F surrégénérateur 
•.1. ,'d'HANF'ORD t. 1 <.' • • , •y· , •1•.· 1 • , ·. : .. ·, • , · • ' ' 
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p,our dénouer, s'i l le peut, une situation difficile 
et ils utilisent volon tiers cette possibilité. 

ET SON SUPPLÉANT 
Le suppléant n ·est pas seu lement .Je 

«remplaçant éventuel» , il se tient informé de ce 
qui se fait à PARIS et de ce qui se vit dans sa 
circonscript ion . Il en informe le Député, et à 
deux, ils forment une équipe qui exam ine les 
événements sous tous leurs aspec ts. 

Dans la 4ème circonscription, les Varois ont 
pu se rend re compte que Arthur PAECHT -
Louis COLOMBANI remplissent parfa itement 
la miss ion que leur ont confiée les électeurs. Les 
lois étudiées, les rapports effectués, les missions 
de représentation à l'étranger et les relat ions 
faciles que nou s avo ns avec eux en sont la 
preuve. 

' 

avec son 
rejoignant 

A HIROSHIMA. ville martyre, après la visite d'une des six centrales 

nucÜaires implantées dans un rayons de 100 kilomètres (le Japon 

compte 16 centrales) sous la conduite du M aire M. AR A KI il est allé 

avec ses collègues parlementaires se recueillir devant le monum ent 
commémorant •Ile jour de la bombe ,, 

ET MEME EN CHINE 

· Arthur PA ECHT , delibérément tourné vers 
l'avenir est allé soutenir en Chine la promo tion 
des produits agricoles et viticoles du Jlar. 

Après la longue période d'austérité qu'a 
traversé ce grand pays, quoi de plus naturel que 
le cours de l'histoire s'inverse pour que se 
fasfent dans l'autre sens les voyages des M arco 

. · Polo n,.odt:rnes . .. , ., · · , .: 

A LA RADIO ET A LA TÉLÉVISION 

EN 1979 

EN 1980 

EN 1981 

concernaient :, 

l'ACTION A TRA VERS LES M EDIAS 

Le Docteur PA EC HT a rendu compte de sts 
missions à l'étranger où il représentait le VAR f't la 
FRA .VCE. ou cours d 'émissions radiophoniques ou 
téléi-isées. 

Sur F.R. J. il informait les Varois des po ssibilith de 
promotion des produit s agricoles et industriels dt leur 
déportement en République de CHINE. 

Sur Antenne 2, il faisait un rapport sur /'état de nos 
Armées. 

A T.F. I, il expliquait qu 'il considérait que la 
dissolution de la Légion Etrangère était inaceptable. 

Invité à /'émission «Question de temps» sur AntDme 
2. il donnait son point de vue sur le surrégénérateur et 
la polit ique fran çaise de l'énergie. dans un dibat 
auquel participaient également Paul QU/LE S (P.S.). 
Bernard DES CHAM PS (P.C.) et Pierre /1·1ESSM ER 
(R.P.R.). 

Invité aux «Dossiers de !'Ecran,, par Joseph 
P11S TEUR , il pu/ exprimer son opinion personnelle 
sur la réinserlion S-Ociale des délenus. 

Lé Club de la Presse de Nice lui a demondi d'exposer 
ses idtts sur l 'exercice de la profession de j'ournaliTte. 

AU PARLEMENT 

• ta loi de prORnimmation militaire 

• Des interventions sur la Marine 

• A la commission de l'AMO CO CADI Z. les concltL~ions du rapport 

• Des interventions sur les problèmes de Sécurité SocÏllle 

• Des questions orales au Gouvememenl sur la sécurit é à TO ULON et 

dans le VAR 

• La révision des effectifs de police dans la circonscription 

• De nombreuses questions oral es au Gou vernement sur les délais de 

forclusion (rapatriés) 

• Des propositions pour la prot ection de nos côtes. La zone 

économique des 200 milles 

• Une é.fude m vue de la création d'un corps de 

Gordes-côtes 

• Le dépôt d'une proposition de loi sur les chirurgiens dentistes 1endan1 

à créu un corps de chirurgi r ns dentistes d'active des Armées. 

• Proposition de loi en vue de l'étab lissement du «Mêrite comballanl~ 

• Un grand nombre de quest ions écrites qui toutes ont fai1 l'objel de 

réponses prkjses sinon posit ives. 

En trois ans de ma ndat, grâ ce à son secrétari at 
particuli er en marg e de nom breuses audi ences, 
le Do cteur Arthur PAECHT a effectué plus de 
11.000 interventions écrites sur sollicita ion des . ' . ~'. '' ',, '\ . ' 
électeurs dè îa '4ëmé circon·scription aù VXR.' . '' . ' .. , ' ,· '.: 



LOUIS COLOMBANI : UN SUPPLÉANT 

DYNAMIQUE 
De père Corse et de mère Bretonne, résidam à SANARY, loui s COLOMBA N/ a 

travaillé penda111 dix ans à /'Arsenal de TOVLON. 

Il quittera sa prof ession pour avoir une activité commerciale en tant que buraliste. 

C'est là, en face d 'une des porte s prin cipal es de l '.·f n.e11al. qu 'il continuera à ,·oir ses 
a11cie11s c·ollègues de tra,·ail qui rero111 désormais se.\ clients au bar-tabars .. J.e 
Concorde ... 

C'est également un sportif, puisqu'il a fa it ses débuts au Rugby -Club Corse qu'il 
quitte pour prendr e une licence ou R. C. T. où il occupe penda11t longtemps le po ste de 
3ème de ligne e11 équipe première. 

Elu e11 1977 sur la liste mu11iripa/e de M aurice AR RECKX, celui-ci lui co11Jie les 
importantes délégations des A bauoir s et des Emplacements. 

li e!Jt élu Vic·e-Préiident du S. / . T.C.A . T. en janvier /9 79. 

/.ouïs COl OMBA l\11 met aujourd 'hui .w combatfri té de sportif pour co11cilier ses 
exigences prof essio11ne/les, politiques. de respo11sahle de collectil'ité locale et 
éga/eme11t ses ex igences fami liales pu isqu 'il est marié et a d'eux enfant s : Michel (2/ 
ans) et Marianne (18 ans). 

Suppléant act(f, il aide le Docteur PA ECHT dans sa tâche de D éput é et assure un 
lien quotidien avec Maurice ARRECKX, Député-Maire. 

Co1111u el estim é de:.· habita11ts de l'ouest Varois aussi bien qu'à TOULO N, louis 
COLO,\IIBA .V/ met aujourd'hui beaucoup de coeur à répondr e aux nombr euses 
personnes qui s'adresse11t à lui. 

LE TRANSIT DANS L'AIRE TOULONNAISE: 
UN PROJET PRIORITAIRE 

Entrr la mer et le Faron, l'Aire Toulonnaise s'é la rgit en plaines à l'est et 
à l'ou est. l'Agglomération Centrale est de ce fait difficile à travers er et 
cela crée une gêne sur le plan économique. I.e souci des responsables 
locaux , dont Maurice ARRECK X et Arthur PAECHT sont les porte
pa, oie. est de pan •enir à assurer un transit rapide. 

Ce difficile dossier a 
nécessité des années 
d'étudel · très fines et de 
réflexions de la part des 
techni c iens, mais 
également des élus, et 
plus particulièrement 
des Députés de Toulon. 

Maurice ARRECK>. 
et Arthur PAE CHT se 
sont faits les ardents 
défenseurs de l'intérêt 
toulonnais . auprès du 
Ministre cfes Tr<m,s.- , 
ports. C'est a·insi 

qu'après de nombr eu
ses réunions de travail, 
ce dernier a décidé en 
octobre 1979 d'accor
der les crédits nécessai
res à la Direction 
Départementale de 
l'Equipement , s oit 
.1. 000. 000 F, pour la 
réalisation des études 
techniques ; calculs des 
flux en nombre et 
direct ions, étud es 
géologiques,: évaluation · 
des'nuisance~ ... · 

Le Mi ni stre d es 
Transports avait 
également décidé 
d'appuyer les démar
ch es des D éputés 
Tou(onnais (!uprès du 
Département et de 
/'Etablissement Régio
nal, afin de Jaciliter la 
réalisation de la voie de 
contournement du 
Faron, moins prioritai
re mais d'un grand 
intérêt à terme, ainsi 
que l'aménagement du 
carrefour B011aparte. 

UN SECTEUR ÉCONOMIQUE 
CONSERVÉ: LES ABATTOIRS DE TOULON 

l' unité d'a,ction des Députés de Toulon ressort particulièrement de ce dossier. C'est 
e11 effet l ouis COLOMBAN/, Député-suppléant du Docteur PAECHT. Conseiller 
Municipal dans l'équipe conduite par Maurice ARRECKX, qui a la charge de cette 
délégation. 

Le problème national posé,par l'abattage s'est également présenté à Toulon. les 
abattoirs de la Villa assurent l 'emploi de 21 personnes et la survie de tout un secteur 
d 'économie. Les coûts d 'activité, avec le temps, ont largement dépassé le produit 
financier de ce service. 

l e choix était simple : 

- fermer les abattoirs de Toulon , sans contrepartie, avec les graves conséquences 
finales que cela entraïnerait. 

- m ettre en affermage Je service, en réalisant les travaux nécessaires à sa mise en 
conformité pour p ermettre la production de viande foraine . 

Toulon a choisi de préserver l'activité et l 'emploi. En investissant 6.000.000 F qui 
seront amortis en 5 ans, la J ï/le se dote d 'abattoirs aux normes européennes qui lui 
confèreront un rôle régional. 

Décision courageuse, prise en connaissance de cause elle rapport e bien le souci 
d 'efficacité des Déput és Toulonnais . 

On peut noter ici, la 
déclaration du Ministre 
des Transport ou cours 
d'une réunion de travail 
du 7 fév rier 1980, au 
suj e t de l 'ac t ion 
comm une des Députés 
de Toulon, dont, dit-il, 

· les excellents rapports 
permettent d 'effectuer 
du bon travail. 

Aujourd 'hui, le choix 
est pratiqu em e nt 
possibl e. Les études 
effectuées font ressortir 
deux solutions : 
TRA VERSÉE SOUS 
LE ROUJ,E VA RD 
DE STRA SBO URG : 

Le moins séduisant 
des deux proj ets, il 
suppo serait le passage 
en so uterrain sous 
l'artère principale de la 
Vill e. Les travaux 
n éèess it eraient la 
f ermeture aux usagers 
du boulevard, avec tous 
les inconvénients que 
cela entramerait pour 
de longs mois. 

Mais surtout, ce 
projet 11écessite l'inté
gration des transports 
en commun, qui 
fonctionnent de plus en 
plus en site p ropre, ce 
qui induit un autre 
choix, faciliter la 
circu/ati:m des véhicu
les priv és ou celle de.f 
transports en commun. 
Si /'011 considère que le 
problème est d'appor 
ter une solution au 
transit des véhicules, la 
priorit é doit obligatoi
rement être donnée au 
véhicules privés. 

LIA / SON AUTO 
RO UTE - EST BOU
LEJI A RD DE TESSÉ 
JI/EILLE VILLE 

Le tracé exact de 
cette solution serait le 
passage en souterrain 
depuis le carrefour 
Léon Bourgeois par 
échangeur, l'avenue 
Co mmandan t Mar
chand, sous les H.L.M. 
Clémenceau, le boule
vard de Tessé, l'avenue 
des Dardanelles jus 
qu 'au carrefour Ville 
vieille. 

Les travaux se 
feraient en f onçage, 
c'est-à-dire sans gêner 
la circulation de 
surf ace, et plusieurs 
tranches sont possibles 
par des échangeurs 
intermédiaires. 

JI reste un dernier 
aspect à cette question : 
combien coûteront ces 
travaux et comment 
sera répartie, entre la 
Ville et l'Etat, la charge 

financière qu 'ils 
représentent ? 

Naguère encore, une 
réponse était possible : 
au titre du Fonds 
Spécial d'investisse
ment Routier, une 
subvention de l'ordre 
de 55 ' ; du montant 
pouvait être espérée. Et 
pour cela, A-taurice 
ARRECKX, /Haire de 
la Ville a,•ait déjà 
entamé la procédure 
d'usQge, soutenu dans, 
ses négociations par 
Arthur PAECHT. 

Le moins onéreux 
des projets, la liaison 
auto ro ut e est-ouest 
s'élève tout de même à 
260. 000. 000 F. 

Le programme socia
liste prévoit expressé
ment «d'accroître la 
responsabilité des 
<·o/Jectivités locales » et 
notamment de leur 
Jaire «assumer en pleine 
responsabilité une plus 
grande part des 
dépenses publiques , 
avec des ressources 
propres et évolutives 
dont elles auront La 
maitrise». 

Ce qui signifie en 
termes plus clairs, que 
les Toulonnais devront 
soit supporter des 
impôts locaux prohibi
tifs, soit abandonner 
leurs projets. La J ïlle 
de TOULON ne peut er, 
effet assumer toute 
seule, en l'état actuel de 
ses finances, une si 
lourde charge. 

De,•rons-nous re
noncer à la traversée de 
TOULON ? Maurice 
4RRECKX et Arthur 
PAECHT se sont déjà 
battus pour que ce 
projet puisse voir le 
jour et ils continueront 
leur action aec ténacité, 
soutenus par les 
Toulonnais, eux aussi 
très attachés à cette 
réalisation. 

Nos Députés atten
dent la nomination du 
nou,•eau 1'1 inistre des 
Transports pour aller, 
leur dossier. en main, lui 
exposer ce problème . 
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LE PLAN NAVAL 1980 

î 
1 

Dans son , rapport sur la Loi de Programmation Militaire, Arthur 
PA ECHT avait souligné la nécessité de préciser l'aspec t financier du 
programme naval et surtout de maint enir la part budgét aire qui lui est 
nécessaire. 

Le Député Varois eut l'occasion de dire à nouveau son point de vue 
sur cette importante question en octobre 1980, lors des discussions sur le 
budget, au cours desquelles il intervint à la Tribune de I' Assemb~ée 
National e. · 

Il a souligné la nécessité de doter notre Pays ~·une Marine à vocation 
mondiale, apte à remplir toutes ses missions. Pour cela , il faut ·que la 
prochaine Loi de Programmation Militaire en fasse un objectif 
essentiel. 

Il a regretté également le sous-encadrement de notre Marine , 
l'insuffisance des effectifs et a incité le Gouvernement à prendre les 
mesures qui s'imposent pour donner à_ notre Marine les moyens de sa 
mission. 

Parlementair e responsable et conscient de ses devoirs, Arthur 
PAECHT rencontra également à ce sujet le Chef de l'Etat. 

Le résultat de ces actions fut très satisfaisant , il suffit de consulter le 
plan naval voté en 1980 pour s'en convaincre . Sans omettre, bien sûr , la 
décision de construire un porte-avions d'une nouvelle génération , à 
propulsion nucléaire, et qui sera basé à TOULON. 

LA LÉGION VIVRA 
Au cours de la première cession ordinaire 19791980, de l'Assemblée 

Nationale , était débattue la propos ition de loi de M. Pierre 
GIRAR DOT membre du groupe parlement aire communiste tendant à 
la dissolution de la LÉGION ÉT RANGÈRE. 

Arthur PAECH T, rapporteur de I.a Commission de la Défense 
Nationale et des Forces .Arm ées, défendait le 22 novembre 1979 
l'existence de la Légion. Voici un extrait de ses conclusions à la tribune 
de l'Assemblée : 

«La Légion forme un bloc. Du Général au simple voltigeur les 
légionnaires sont unis et tendus vers un mêm e but : servir la France 
d'une façon parfaite. Cette communion entr e chefs et exécutants reflète 
en fait un esprit de corp s très développé reposant sur : 

- le sens de· la discipline et de l'honneur 
- l'amour du travail bien f~it 
- et le culte du souvenir , cjmenté par de très fortes traditions . 
De cette confiance nait l'attachement . Les liens qui unissent les 

légionn aires à leur chef comportent aut ant de resp ect et d'admiration 
que de réelle affection . Ils les suivront partout ; il n'y a pas d'exemple 
1u'ils les aient abandonnés. «C'est là que se dégage la conc.eption de la 
grande famille légionna ire. L'homme qui a romp u avec son passé, son · 
cadre social , son milieu famili al va reporte r sur la légion son besoin 

. · d'idéal et ses affect ions déçues, identifiant bientôt l'idée de légion à celle 
de Pa tri e au po int de tou t lui sacrifier avec une générosité qui a étonné le 
monde .>> On comprend dès lors sa devise : «Legio Patria Nostra>). On 
compr end également la solidarit é qui un it les lé.gionnair es même au 
delà de leur vie acti ve. Celle-ci est d'autant plu s fort.e qu 'elle s'est forgée 
dans les épreuves ou lors de combat s ou sur des chantiers. » 

Une discussion suivit ce rapport au cour s de laquelle furent rappelées 
les interv entions de sauvetage des popul ations civiles effectuées pa r la 
Légion . 

L'opinion de M. Yves LANCIEN redonna it bien le sens de la Légion 
<da Fra nce, pays de libert é, doit per mettr e à des volon taires 
internati ona ux de po uvoir épouser une cause ju sq_u'au sacrifice». 

t a commi ssion adopta nt les corrclusions du, Docté ur A. PAEG,H T, 
rej eta it la proposition de loi. La Légion éta it !Îauvée. 

LA FRANCE : 3ème PUISSANCE 
MILITAIRE MONDIALE 

On reconna it de gauche à droite le Général PLANTE Y,IN. 
Mess ieurs A. PAECHT et M. ARRECKX 

L'Etat de l'Armée Fra nçaise en 1974 
n'était pas èxcellent. Rappe lons nous 

· l'agitation qui y rég~ait et ,dont se faisait 
l'écho la presse , parlée ou écrite. 

Les hommes n'avaient pas le moral, le 
matériel se périmait , les étude s et le 
développement de s matériels des 
nouv elles générations étaient très en 
retard. Le niveau de la stratégie et de la 
tactique n'était pas satisfaisant. 

En fonction des événem e n t s 
survenant sur la scène internationale , il 
fallait redéfinir notre politique de 
défense et permettre à nos Armées 
d'assumer leur part de respon sabilités 
sur la zone méditerranéenne , dans le 
cadre de l'Alliance Atlantique . 

Une Joi de programm a tion militaire 
votée le 19 juin 1976 devait am:éliorer cet 
éta t de choses, et le 2 octo bre 1979, se 
discutait à l'Assemb lée Nat ionale, le 
rap port d'infor mation et d'actual isation 
de cette loi ju squ'en 1982. 

Arthur PAECHT , Secrétaire de la 
Commiss ion de D éfense Nationale et 
des Forces Arm ées, avait déposé un 
rapport dont les conclusio ns remetta ient 
en cause certain s poin ts du rap port du 
Gouvernem ent . En effet , il souh aitait 
une véritable actualisa t ion d.e la loi. 

Ses propositi ons fure nt acceptées et 
on peut en apprécier aujourd'hui les 
conséquences et leur caractère 
constructif. 

La Loi de program mation milita ire, 
telle qu'elle était votée pa r le Parlem ent 
comportait un engagement précis sur les 
ressources des Armées, gara ntiant une 
part précise du Bud get. L'objectif final 
se définit 

L'Etat de J'Armée França ise en 1974 
n'était pas excellent . Rappe lons nous 
l'agit at ion qu i y régn ait et don t se faisait 
l'écho la presse, parlée ou écrite. 

Les hommes n'avaient pas le moral , le 
matér iel se pér imai t , les études et le 
déve loppemen t des matériels des 
nouvelles générat ions étaient très en 
retard. Le niveau de la st raté gie et de la 
tactiq ue n'était pas sat isfaisant . 

En fo n cti o n des événement s 
survenant sur la scèn e internationale , il 
fallait redéfi nir no tre poli tique de 
défense et perme tt re à nos Armées 
d'assumer leur part de respo nsabilités 
sur Ja zone méditerranéen ne, dans le 
cadre de l'Alliance Atlantique. 

Une loi de programmatio n militaire 
votée le 19 j uin 1976 devait améliore r cet 
état de choses , et le 2 octob re l 979, se 
discutait à r Assemblée Nat iona le, le 
rapport d'i nform ation et d'actualis at ion 
de cette loi jus qu 'en 1982. 

Arthur PAECHT, Secrétaire de la 
Commission de Défens e Nationa le et 
des Forces Armées, avait déposé un 
rapp ort don t les con clusions remettaien t 
en cause cer tai ns points du rapport du 
Gouverne ment. En effet, il souha itait 
une véritabl e actualisation de la toi. 

Ses propositions furent acceptées et 
on peut en app récier aujourd 'hui les 
consé qu enc es et leur caractèr e 
construc tif. 

La Lo i de programmation militaire , 
telle qu'elle éta it votée par le Par lement 
comport ait un engagement précis sur les 
ressources des Armées , gara ntissant une 
part précise du Budget. L'objectif final 
se définit par 20 % du Budget National 
en 1982 ~u 4 % du P.I .B.m. (Produit 
Intérieur Brut Marc hand) . 

Grâc e à cette gara ntie, la progression 
de la fabrication du matériel a pu 
s'effectuer co mme prévu. 

Cette loi a également rendu possible la 
réalisat ion d'un nou veau statut pour les 
personnels militaires. 

En cinq ans , et compte tenu de sa 
réelle actualisation de t 979, elle a permis 
à I' Armée Française : 

- d'avo ir un mora l sans faille 

- de devenir la 1ère puissance milita ire 
mond iale , derrière les «deux grands » 

- d'être actuellement le pivot de la 
Défense du monde occidental en 
EUROPE . 

Enfin , une conséq uence de cette loi, 
qui pour être loca le, n'en est pas moins 
intéressant e : elle a permi s le-mainti ent 
de l'ac t ivité économ ique dans le V AR. 
Les Chant iers Navals et les Arsenaux en 
sont les pri ncipa ux bén éficiaires. 

Le Général GOUPIL «Père de la Légion en compagm'i do q,., PAECHT 



UN FER DE LANCE POUR L'ÉCONOMIE VAROISE 

Dès le début de son mandat parlementaire, le Docteur Arthur PA ECHT a défendu 
avec énergie l'outil des travailleurs de la Construction Navale. 

La crise internationale des-chantiers civils a été durement ressentie dans notre 
région. Depuis de nombreuses années, la situation se dégradait aux C.N.I.M. et en 
1978 des rumeurs alarmistes couraient. Effecth•ement, on pouvait constater à cette 
époque l'absence totale de commandes, contraignant la Direction des C.N.I.M. à 
prévoir une restructuration. La conséquence inéluctable de cette décision eut été le 
licenciement de 50 0i du personnel. Les Ministres des Ïransports et du Budget, à la 
demande des technocrates de l'Adminisration, étaient du reste sur le point d'imposer 
cette décision à la Direction des C.N.I.M. 

Le Docteur Arthur PAECHT a alors demandé d'urgence une audience à ValJry 
GISCARD D'ESTAING, Président de la République, afin de lui exposer la gravité de 
la situation et pour lui indiquer qu'en raison du contexte local et du fait que cette 
région était soumise à une mono-industri~. cette restructuration allait précipiter 
l'agglomération de Toulon-La Seyne dans une situation économique grave pour 
laquelle aucune solution n'apparaissait possible et dont, en premier lieu, les 
travailleurs allaient faire les frais. 

l!e Député de Toulon-La Seyne fut très persuasif et arriva à convaincre le Chef de 
l'Etat que la décision que l'on allait prendre était mauvaise. 

Dès le lendemain, le 21 février 1980, le Ministre des Transports revenait sur sa 
position et annonçait qu'il n'y aurait pas de licenciements sur la façade 
méditerranéenne en 1980 et 1981, propos repris à la télévision par Valéry GISCARD 
D'ESTAING lui-même. 

Il restait à concrétiser les commandes soit privées, soit publiques et c'est à ce niveau 
que l'action du Député a pu être particulièrement déterminante. 

Depuis plusieurs mois un armateur étranger avait l'intention de commander aux 
C.N.I.M. un très important paquebot, mais pour que cette commande puisse être prise 
par le chantier seyno.is, il fallait que le Gouvernement consente une aide de plus de 10 
milliards, au titre de l'aide à la construction navale. Cette aide a finalement été obtenur 
par le Député et la commande a été enregistrée. Quelques temps auparavant il avait pu 
également faire re\'enir les autorités concernées sur une décision déjà prise qui 
accordait à une entreprise allemande Thyssen, la construction d'escalators pour le 
métro de Lille. 

Trois frégatas 
commandées 
aux C;N.I.M. 
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par l'Arabie Saoudite 
Le docteur A. Paecht annonce la 
signature du marché . 

• Mais le Docteur PAECHT avait pensé qu ' il était plus intéressant pour les chantiers 
navals de La Seyne et pour le- contribuable français, d'obtenir des marchés qui ne 
nécessitent aucune aide publique et il s'.est donc particulièrement intéressé aux 
négociations menées par le Ministre de la Défense Nationale de l'époque, Monsieur 
Yvon BOURGES, avec l'Irak et l'Arabie Saoudite. Ces deux pays en effet souhaitent 
construire une flotte et dès qu'un marché très important fut signé avec l'Irak, 
comportant en ·particulier la construction de quatre frégates, le Député varois obtint 
leur construction à La Seyne, en association avec l'arsenal de Lorient. 

Enfin, l'état major de l'Armée Française avait lancé un éoncours pour les matériels 
nouveaux nécessaires au Génie et plus particulièrement le matériel de franchissement. 
Les entreprises varoises et étrangères ont été mises en compétition et le projet 
C.N.I.M. s'est trouvé primé à égalité avec un autre projet. 

Finalement, et c'est une décision récente, Monsieur 

Finalement, et c:est une décision récente, Monsieur GALLEY, Ministre de la 
Défense et de la Coopération, a décidé que le «pont flottanh) des c·.N.I.M. allait 
éq~iper l'Armée Française. 

Le Docteur PAECHT veillera à ce que les inscriptions budgétaires soient effectuées 
comme elles furent prévues par le précédent Gouvernement, afin que les crédits soient 
bien inscrits en 1982 pour permettre la co,ncrétisation de ce marché. 

Bien d'autres actions ont encore été menées par le Docteur PAF.C'HT en fayeur des 
CN.I.M. Rappelons seulement pour mémoire les travaux effectués à l'occasion de la 
~~f.ô1'i'~ ~u p9_r_te-a'\\lc!_o,s ·.f.o~,h eJ r.,é;llisJ s par ,,~~. Ç:_!~,IJ\;1. Cl) c91la}>,or!}t-jqf}•}1Yec,lp 
.,. (' .A.N . de 1 cmlon. , , . . ' . 

LES C N I M 
te Dr A. Paechtannonce 
Un paquellol 
commandé 
aux , C.N.1.M. 
(Deux millions 
d'heures de 
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travail) 
Récemment, le Docteur FOGACCI, Président du SITTOMAT, a rendu hommage 

aux efforts du Docteur PAECHT et de Maurice ARRECKX pour obtenir du Ministre 
de l'Intérieur un plan de financement exceptionnel en faveur du projet d'usine 
d'incinération pour le traitement des ordures ménagères de l'agglomération 
toulonnaise, dont la construction vient d'être confiée aux C.N .I.M. Espérons que les 
décisions déjà prises par le Ministre de l'Intérieur du précédent Gouvernement ne 
seront pas remises en question par son successeur. Il y va de l'intérêt de toute 
l'agglomération toulonnaise et les députés ARR ECK X et PAECHTsont d'ores et déjà 
prêts à soumettre les dossiers à la nouvelle Administration. 

Il - ·- - - -- - - ·-

Il les ponts flottants 
,1 

: de l'armée -confiés 
aux · C.N.I.M. 
« La 
sept 

fabrication sera 
ans » annonce le 

étalée sur 
[)r Paecht 

Eff page 3, l'interview r•cueillie par Françoia KIBLER 
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PAS SEULEMENT DES ROSES 1 
• 

LA SICA .: UNE ACTION CONCERTÉE 

Lorsqu'en 1978 Arthur PAECHT fut élu Député du 
Var, la décision prise par le Gouvernement était celle de 
promouvoir l'installat ion d'un march é unique de la fleur 
ailleurs que dan s l'Ouest Varo is. 

Le Maire d'Ollioules prit contact, en désespoir de 
cause , avec le nouve au député de la circon scription, le 
Do cteur Art hur P AECHT. Lors d'une visite du Ministre 

de I' Agric ulture Mo nsi eur MEHAIGNERIE à 
Châte auv allon , à l'occ asion des journé es parlementaires 
U.D .F., la réunion qui eut lieu sur place entre les 
responsabl es de la profession, le Maire d'Ollioul es et son 
Conseil M unicipal, le Député et le Ministre, a 
immédi ateme nt ,permis d'envisager un retournement de 
la situation. Le Ministre convaincu par les arguments qui 
ont été avancés et de ce fait retard a la décision fatidique 
pour notre région. 

11 fut ensuite de nouveau possible, à l'occasion de 
nouvelles démarches, d'exposer le dossier et d 'en faire 
ressortir les avantages. L'action commune fut une grande 
réussite puisque les orient ations prises furent changées et 
que le 28 février 1979 le Ministre acceptait le principe de 
la construction d'un marché aux fleurs, à vocation 
départementale et régionale, à Ollioules. 

Ensuite de difficiles négociations ont démarré et la 
presse locale du 8 avril notait l'entente parfaite dans 
l'action entre le Député et le Sénateur-Maire. 

La Commune d'Ollioules achetait le terrain nécessaire , 
12 hectares, et le premier coup de bulldozer fut donné le 
17 juin 1980. Les bâtiments couvriront 22.000 m2 et sont 
pratiquement en voie d'achèvement. 

Cette opération permettra au marché de l'Ouest Varois 
d'accéder au niveau européen et d 'apporter une aide 
efficace aux horticulteurs du départem ent pui sq ue, ainsi 
que le souhaitait le Ministre de I' Agriculture dans une 
lettre du 12 mars 1979 «La gestion et le fonctionnement 
du marché seront conçus de mani ère à ce qu e la 
production des autres régions du Var pu isse y être 
commercialisée dans les meilleures conditions possibles». 

Le propos n'est pas ici de faire un bilan financier et 
techniqu e du projet ; la presse locale s'en est fait 
réguli èremen t l'écho , mais bien d 'en tirer la philosophie. 

Le Docteur ArthurlJAECHT, membre de la Majo rit é 
par lementaire en 1978, n'a pas hésité à répond re à l'appel 
du Sénat eur-Maire d'Ollioules, dont les attaches 
so cialist es sont bien connu es, pour défendre, avec lui, les 
intérê ts de leur région. Cela illustre bien le fait que la 
diversité des opinion s dans un Pays démocratique est le 
vecteur de son équilibre National mais aussi que, tant que 
le bon sens aur a cours en France, majorité et opposition 
pourront s'entendre pour construire l'avenir . 

UN PORT DE CROISIÈRE : 'TOULON 
Traditionne llemen t tournée vers le monde 

extérieur, la Jli/le de Toul on s'est dotée depuis 
1973 d'un port de croisière sous l'égide de la 
Chambre de Commerce et de l'équipe 
Mun icipale fortement m otivée par les Députés 
de Toulon . 

En 1980, 260.000 voyageurs ont transité par 
le port de Toulon et tout pouvait Jaire espérer 
une progression de ce trafic. 

Lorsque le 10 mars 1981 le «Shota 
Rustaveli», paquebot soviét ique, se vit interdire 
l'accès de la rade de Toulon, l'émotion fut vive 
chez les usagers du port et les pilotes de Toulon. 
lis firent part de leurs inquiétudes à leurs 
Députés. Maurice ARRECKX et Arthur 
PAECHT se rendirent auprès du Ministre de la 
Défense afin de connaître les raisons de cette 
décision. Celui-ci leur présenta des arguments 
sérièwc. 

Toulon est redevenu le premier po rt de guerre 
français et, à ce titre, assume les responsabilités 
méditerranéennes de l'Alliance Atlantique. Il 
est prévu d'y baser en partie les sous-marins 
d'attaque d propulsion nucléaire . Chacun Mit 
que certains paquebots étrangers ou m&M 
certains b8teaux de pêche sont équipés d',.. 
maniire toute parûculiire. · , · , · · ·, ·, 

La sécurité de la Défense Nationale ne saurait 
souffrir d'être mise en cause, mais les Varois ne 
rJoivent pas être lésés pour autant. 

C'est à cette tliche que les Députés de Toulon 
s'attelèrent aussit8t : obtenir la juste 
compensation de la perte économique que 
représente cette décision, ce qui était en voie 
d'être obtenu puisque le Gouv.ernement s'était 
engagé à: 

• accroitre le nombre des rotations du trafic 
national, notamment sur les liaisons avec la 
·ciJtse, .. 

HAL TE A LA POLLUTION 
L'AMOCO CADIZ : UNE 

CATASTROPHE DONT IL FALLAIT 

TIRER LA LEÇON. LE Dr PAECHT 

L'A FAIT 

A la suite du naufrage le 16 mars 1978, de l'AM OCO CAD IZ, navire 
pétrolier, au large des c8tes bretonnes, une commis sion d 'enquê!e fut 
créée. 

Arthur PAECHT, Député du VAR, a été élu Vice-Présiden t de cette 
Commission par l'Assemblée Nat ionale. 

li est inutile de revenir sur les causes et surtout sur les conséquences de 
cette catastrophe . Chacun a encore en mémoire les images d'oiseaux 
mourant de la pollution et de milliers de pe rsonnes tentant de 
débarrasser les p/ages d'un liquide noirâtre, gluant, le pétrole brut. 

La Commission s'attacha tout particulièrement à la prévention de la 
pollutio n accidente/le en mer, et à l'amélioration de la sécurité de la 
circulat ion . Le cadre juridique du Droit Maritime se prête mal à une 
action précise mais la Commis#on a défini malgré tout un certain 
nombre de points à partir desquels sera établi un plan de coordination. 

L a Commission, e,:,jin, examina les conditions d'application du Plan 
POLMAR et les moyens d'indemnisation des victimes. 

Deux idées furen t émises en vue d'assurer la prévention de telles 
catastrophes : 

- con stitue r un corps de garde-c8te autonome relevant de la Marine 
Marchande, 

- ou créer au sein de la Marine Nationale un corps spécialisé dans la 
lutte anti-pollutio n 

A /'Etranger, et en particulier aux Etats-Unis, c'est ltJ premi.ère 
solution qui fut retenue. Mais cela nécessite la mise en oeuvre d 'énormes 
moyens financiers. 

Le Docteur PAECHT s'est violemmen t élevé con tre le prem ier projet 
et la Commission d'Enquête, suivant son Vice-Président préféra choisir 
une méthode plus en rapport avec les poss ibilités de notre Pays. 

C'est donc la Marine Nationale qui est chargée à p résent d 'assurer la 
surveillance de la zone c6tière, dans le cadre de ses nomb reuses missions 
civiles, qu'elle accomplit toujours avec le plus grand dévouement . 

Cette mesure intéresse tout particulièreme nt TOULON, ph are de la 
Méditerranée et Port de Guerre. 

Garant ir la proprf!té de no s côtes et celle de la mer a certes une 
incidence économique qu'apprécieront les Varois et surtout les 
pêcheurs. Il est en effet primordial de p rotéger une activité 
traditionnelle de notre littoral qui a beauc oup de m al à survivre dans le 
conte xt e actuel . Mais aussi, par cette action, la M arine Nation ale se 
place en pointe dans la lutt e contre la p ollution et c'est cette action 
écologique que nous avons tenu à soulign er ici. 

VAR MATIN DU 9 FÉVRIER 19 80 
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UailOII 
&VIC la Corse 

Le ministre es\ convaincu 
que Toulon conserve t~tes 
ses chances et aura un tm· 
portant 1rafic avec l'île de 
Beauté. Un ingénieur ~né : 
rai est .actuellement charge 
d 'un e mission de coordina· 
tion. en raison des problè· 
mes que connâit le port de 
Nice, et les difficultés d'ordre 
techn ique qui se posent au 

•• r... ·•• 11•Po.,a 

port dr Bastia. Le D' Paech t 
et Maurice Arreck.x ont dé
fend u Ir dossier pou r une 
liaison Toulon-lie llousse 
non seulement pou r un im 
port.ant trafic d 'é té, mai s 
aussi pour une part du t rafic 
an nuel. 

-accroître les rotations des lignes tk croisières et pour cela aménager 
les installations portuaires , améliorer l'animation et f accueil des 
touristes étrangers, 

- réaliser un effort considérable en ce qui concerne tou t 
particulièremen t les installations d'accueil du Po rt de Commerce, les 
équipements techniques, les faisons rail-route. 

Maurice ARRECKX et A rthur PA E CHT connaÎSSent biffl ce 
dossier , et dès que le nouveau Ministre des Transpo rts aura hé dlsign é, 
ils reprendront avec lui les négociatio ns. A ucun secteur économique ne 
doit disparaître ou itre amoindri dans notre région . Les Dlp utis du 
JI AR , dljenseur s des inthlts du Départ ement uniro nt leurs q/ oraJJOar 
qu un accord satisfaisant soit élaboré. 

1 • • 
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ARTHUR PAECHT 
UN PRATICIEN PLUS QU'UN THÉORICIEN 

Ne vous y trompez pas, c'est aussi sur le rôle obscur qu' il 
doit mene r, identique à celui du médecin qui se déplace de 
foyer en foyer, que se juge un député. Tout le monde n'est pas 
apte à une telle disponibili té. 

Le Docteur P AECHT a, dès son élection de 1978, cherché à 
conforter l'acti on des maires dans les communes de quelque 
tendance qu'elles soient. Pour ce faire il a répondu à l'appel de 
chaqu e municipalité de sa circonscription et toutes l'ont reçu 
plusieurs fois, sauf celle de LA SEYNE cont estant par là 
l'expression même du suffri ge universel qui veut qu'u n 
député soit le port e parole aupr ès des plus hautes instances 
(Administrat ion cent rale, Préfecture, etc) des F rançais 
confrontés aux réalités quotidiennes. 

Cette urge nce vitale les municipalités l'ont comp rise. Ce 
porte parole le Docte ur P AECHT l'a été. Cela n'a pas été sans 
résultat, en voici quelques exemples choisis parmi tant 
d'autres : 

~(,'Y''\ 
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Intervention pour l'acquisition d'u ne échelle de pompiers à SIXFOURS , pour un montant de 600.000 F. 

Action généra le pour la lutte contre les feux de forêts. 

lnterve'ntio n pour le déblocage de fonds en vue de la lutte contre la pollution dan s certaines communes dont 
LE CASTELLET. 

Action en faveur de la SICA d'OLLIO ULES' 

Défense a uprès du Ministère de petit s vignobles pour qu'ils passent en appellations et label de qualité. 

Intervention en faveur du maintien du garde-champêtre de RIBOUX. 

Intervention pour la négociation de conditions financières plus favor ables au proOt des communes 
desservies par le Canal de Provènce. 
Etude des problèm es de transfert de C.O.S. en région viticole. 
Intervention en faveur de l'améliorati on de la voirie à SIGNES. 
Subvention pour l'éclairage public d'EVENOS. 
Saisie de l'Ad ministration pour les prob lèmes d'inond ation de la Reppe à S ANARY. 

Int erventions pour le déblocage d'une subvent ion exceptionne lle 
destinée à la création d'un stade de rugby à SAIN T 'MAND.RIER 
(275.000 F). 
Pour l'éclairage du stade municipa l de LA CADIE RE. 

Intervention pour un crédit exceptionne l de 10 millions de francs à 
l'Office Municipal d'H. L. M. de LA SEYNE, p_our l'ob tention de 57 
millions de francs de prêts locatifs aidés et prêts à l'accession à la 
propriété sur cette même cdriifü'tfot ·:v ·· ,, .• , .• ,. ·;. ·:·,·. · ·. ·· ,:,.-.. '· ,-.. • · •· 

Les communes de l'Ouest Varois, le Beausset, la Cadière , se heurten t à un grave 
problème : le coût de l'ea u fournie par la Société du Canal de Provence . 

En effet, cette société créée à une époqu e où la pénurie d'eau potable devenai t 
dramatique pour l'agriculture, a installé des équipemen ts qui semblent à présen t en 
dispropo rtion avec les problèmes réels. 

On ne saurait reprocher à la mariée d'avoir voulu être trop beJJe, mais les usagers de 
ces communes trouvent le coût de la 'parure trop élevé. 

Ils en ont donc saisi leur dép uté qui s'est penché su r cett e question import ante. Des 
explications fournies par le Préfe t du Var il ressort qu'il existe à présent une possibilité 
de négocier un contrat adapté à chaque cas en fot:tction de l'évolution en cours d'année. 

Le Docteur PA ECHT a égalemen t pris l'atta che de la So ciété du Canal de Provence, 
dont le Conseil d' Administration présidé par M. D EFERRE, Maire de Ma,seitJe. JI en 
attend une effica ce collaboratio n. 

Le Docteur PAECH T a entrepris des démarches a uprès du Ministre de !JI Culture et de la 
Communication en vue d'ob tenir une subvention pour la restauration des orgues d'Olliooles. 

De pur style roman, l'église de cette commune renferme des orgues, dont l'Association et Amis des Orguer. 
de St- Laurent souhaite vivement la remise en état . Cette assocüttion a dlijà restauré régli.se eUe-mème n-ec 
des moyens réduits et bénévoles. 

Le Député est très attaché à l'aboutissement de cette démarche. 

Inter vention pour la négociation de conditions financières plus 
favorables au profit des .communes desservies par le Canal de Provence. 

Etude des problèmes de tra nsfert de C.O. S. en région viticol e. 

Intervent ion en faveur de ramé liorat ion de la voirie à SIGNES. 

Subvention pour l'éclairage public d' EVE"'JOS. 

Sa isie de l'Administration pour les probl èm es d'inondatio n par la 
Reppe à SANARY. 

Entre les deux Députés Varois, une franche cordialitl existe qui lnu 
p erm et de mener à bien de nombra,s es aJf aires. 

Intervention pour l'octroi d'une sub vention à l'école de musique de SAINT-CYR 

Inte rvention pour le ,rnatintien d'un arrêt S.N.C.F. à SAINT-Cl'.R. 
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POUR EP LITIQUE ÉNERGÉTIQ UE 
Les énergies nouvelles ÉQUILIBRÉE DANS LE VAR 

Ainsi Toulon a voulu 
également participer à 
cette recherche. Ln 
centre héliotechnique 
est à l'étude en ce 
moment. Maurice 
ARRECKX et Arthur 
PAECHT appuient 
fortement ce dossier 
pour lequel ils ont eu 
des entretiens avec le 
Ministre de L'industrie 
et celui du Commerce et 
de /'Artisanat accom
pagné du Président de 
la Chambre des 
Métiers. 

LE VAR PARTICIPE AUSSI 

Le Var ne recèle pas 
de ressources énergé
tiques : ni charbon, ni 
pétrole. Pas davantage 
il n'est équipé de 
centrales électriques, 
thermiques ou hydrau
liques. S'il préserve 
ainsi l'intégrité de ses 
paysages et s 'il échappe 
de cette manière aux 
pollutions inhérentes à 
ses activités, il n'en 
de,neure pas moins 
gràfld consommateur 
d'électricité. 

Les Varois, comme 
tous les Français, ont 
donc intérêt dans un 
contexte mondial 
dijjicile et compte tenu 
de la pénurie et du coût 
de l'approvisionnement 
en pétrole, à ce que le 
programme énergéti
que français se réalise et, 
garantisse dans toute la 
mesure du possible, 
not;e indépendance. 

Ce programme qui 
est en voie de réalisa
tion et qui nous assure, 
dès 1990, une indépen
dance énergétique à 50 % 
est un programme 
lquilibré et qui 
privilégie les économies 
d'inergie, les énergies 
renouvelables, la 
biomasse et le solaire. 

Mais il faut aussi être 
réaliste et comprendre 
que le nucléaire prévu 
dans le plan pour 30 % 
nous est indispensable 
et que dès lors on ne 
peut y renoncer. A 
condition bien sûr que 
toute la vigilance 
nécessaire soit requise 
pour assurer pleine
ment ce qui est 
techniquement possi
ble, la sécurité. li ne 
faut pas brandir 
l'énergie nucléaire 
comme un spectre 
visant à effrayer la 
population non avertie. 
li s'agit au contraire de 
l'informer et de la 
familiariser avec une 
nouvelle technique qui 
fait désormais partie de 
l'acquis du XXème 
siècle. li ne faut pas 
livrer des batailles 
d'arrière garde qui 
mettent le pays en péril 
et les fausses nouvelles 
proposées par de Jaux 
eKperts doivent être 
dénoncées. 

Ainsi, lorsque le 5 
janvier 1981, avec de 
grands titres dans la 
presse et à la télévision, 
il a été annoncé aux 
Varois qu'une centrale 

·nucléaire. . allait être 
implantée dans l'ouest 

du département, le 
Docteur PAECHT, en 
séance publique au 
Conseil Général, a 
immédiatement dénon
cé l'ineptie de ces 
affirmations relevant 
d'une méconnaissance 
totale des dossierf. 
D'ailleurs, aussi bien le 
Ministre de /'Industrie 
que la Disection 
Générale de l'E.D.F. 
ont immédiatement 
démenti et expliqué 
qu'il ne pouvait exister, 
ne fût -ce que technique
ment parlant, un projet 
de cette sorte. 

En revanche, e( le 
même jour, le Docteur 
PAECHT avait propo
sé l'étude d'un projet de 
centrale solaire sur un 
plateau particulière
ment ensoleillé de cette 
circonscription car, à 
son avis, la vocation du 
Var en matière d'éner-

Dans tous les pays 
visités, les experts, les 
hommes politiqu es, les 
techniciens, tous ont 
affirmé que le program
me nucléaire français 
était un modèle pour- le 
monde. 

.Les Anglais ont 
trquvé du pétrole, les 
Américains ont du 
charbon et un peu du 
pétrole qu'ils gardent 
d'ailleurs prudemment 
en réserve. En France, 
comme au Japon, nous 
n'avons rien de tout 
cela. Par contre, nous 
disposons d'uranium. 
Mais si nous continu
ions à l'utiliser au 
rythme actuel, dans'20 
ou 30 ans, nous n'en 
aurions plus. C'est pour 
cela que la décision doit 
être prise rapidement 
de construire d'autres 
surrégénérateurs qui 
permettent une utilisa
tion renouvelée de 

P. MESSMER et A. PAECHT all cours du débat sur Antenne 2 

COMPRENDRE LE NUCLf:AIRE 

Afin de. se forger lui
même une opinion sur 
les centrales nucléaires 
et sur les surrégénéra
teurs, le Docteur 
PAECHT a accepté de 
participer à une mission 
d 'études dans les pays 
où la technologie 
nucléaire est dévelop
pée, /'Angleterre, les 
Etats-Unis et le Japon, 
accompagné de trois 
autres parlementaires 
français : MM. Pierre 
MESSMER (R.P.R.), 
Paul QUILES (Socia
Ii s te) et Bernard 
DESCHAMPS (Parti 
communiste). 

Sa qualité de méde
cin le rend particu/ièr
e ment attentif au 
problème du nucléaire 
en raison des dangers 
qu'on lui prête. 

l 'uranium et nous 
rendent à cet égard 
indépendants pour 
plusieurs siècles. 

Les adversaires des 
surrégénérateurs, c'est
à-dire les défenseurs du 
p roïe ·t socialiste, 
avancent des argu
ments de sécurité. Il 
faut préciser qu'il est 
Jaux que les travailleurs 
ou l 'enviro nnement 
d'une centrale surrégé
n é rat ri ce courent 
davantage de dangers 
que ceux d'une centrale 
nucléaire classique. lis 
courent même moins de 
risques que ceux qui 
sont à l'intérieur ou 
autour d'une centrale 
thermique à charbon et 
nos travailleurs des 
mines qui payent un 
lourd tribut sanitaire, 
en savent quelque 
chose. 

RlttOSOXO IMPRESSION PUBUCAllll/lS e 13490 U 1111V 

Un examen radio
scopique ou un voyage 
prolongé en avion, 
voire la simple exposi
tion continue à un 
appareil de télévision, 
vous irradient davanta
ge qu'une centrale 
nucléaire. 

On agite le spectre 
des catastrophes 
possibles, d'explosions 
accidentel/es. Les 
précautions prises dans 
la construction des 
centrales nucléaires 
sont telles qu'un 
incident peut se 
produire, pas une 
catastrophe. L'exemple 
de Three Mille Island le 
confirme bien les 
mesures ·ae sécurité ont 
parfaitement fonction
né; il ny a eu aucune 
victime. 

Il est clair que les 
Français, pas plus que 
les autres habitants des 
pays industriels dévelo
ppés , ne veu lent 
renoncer à leur mode de 
vie actuel et au conjprt 
matériel. Sans le 
nucléaire c'est très 
rapidement que, par la 
force des choses, nous 
assisterons à une 
régression de notre 
niveau de vie : la 
télévision, l'auto
mobile, les appareils 
électroménager sont de 
grands consommateurs 
d'électr icité. Nos 
industries ne f onctioh
ne nt que grâce à 
l'électricité. Le mauvais 
choix du projet 
socialiste remet en 
cause tout cela. li faut 
que vous le sachiez. 

Le Gouvernement 
français a cependant 
fait en sorte, comme 
nous l'avons déjà dit, 
que toutes les formes 
d'énergies nouvelles 
soient étudiées et 
développées dès que 
possible, au fur et à 
mesure de la mise au 
point de nouvelles 
technolo ies. 

OIRECTEUR OE LA 
PUBLICATION 
OOCTEUR A PAECHT 

La Ville de Tou/on 
propose_ de mettre à la 
disposition d'une 
association qui va se 
créer un bâtiment 
municipal : la caserne 
du Centre, située au 
sommet du Faron. 
Cette association 
regrouperait la Ville, la 
Chambre de Métiers et 
le CAPEB (entrepre
neurs du bâtiment). 
Bien entendu, si le 
Conseil Général, 
sollicité, acceptait 
d'apporter un finance
ment à l1opération, il 
serait intégré dans le 
Conseil d'Administra
tion. D'ores et déjà le 
Conseil Régional est en 
possession du dossier. 

La Chambre de 
Métiers se charge 
d'exécuter les travaux 
d'aménagements néces
saires. 

Le Chargé de mission 
du Ministre du Com
merce et de l'Artisanat 
s'est rendu sur place 
pour juger de la 
faisabilité de l'opéra
tion et le Commissaire 
au Plan s'y est 
fortement intéressé. 

Cette affaire est bien 
avancée à l'heure 
actuelle et la procédure 
reprendra aussitôt que 
le nouveau Gouverne
ment sera en place, car 
nul ne saurait en 
contester l'utilité. 
Toulon parücipe ainsi 
d'une manière efficace à 
la recherche des 
énergies nouvelles. 

Si vous d6sirez des pr6ci sions sur les sujets qui vous 
int6res,sent 6crivez nous. 
Si vous désirez recevoir réguliàrement ce bull.tin 
adressez nous un chàque de 50 F. pour couvrir les frai" 
d'abonnement pour l'année en cours . 
lcrivez no .us à : UNION DES DlMOCAATES SEYNOIS -
PLACE BAPTISTIN PAUL 

83500 • lA SEYNE 

IMPRIMERIE SP!CIALE OE L 'U O S LE PARMENTIER 
Pl.ACE BAPTISTIN PAUL 83500 - LA SEYNE 




